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Révision

Les parties sont convenues de fournir "des renseignements sur leurs politiques intérieures et
leurs mesures commerciales dans le secteur bovin, y compris les engagements bilatéraux et plurilatéraux"
et de donner "le plus tôt possible, notification de toutes les modifications apportées à ces politiques
et mesures qui seraient susceptibles d'affecter le commerce international de la viande bovine et des
animauxvivantsde l'espècebovine" (article III:3). LeSecrétariat "établira et tiendra à jour un inventaire
de toutes les mesures affectant le commerce de la viande bovine et des animaux vivants, y compris
les engagements résultant de négociations bilatérales, plurilatérales ou multilatérales" (article III:4).

Les documents contenant les réponses au questionnaire sur les politiques intérieures et les mesures
commerciales sont diffusés sous la cote IMA/INV. Ils seront révisés au fur et à mesure des notifications.
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ACCORD INTERNATIONAL SUR LA VIANDE BOVINE

Questionnaires G et H

PARTIE G

Partie G.1. Renseignements sur les politiques intérieures
et les mesures commerciales - 1996

Généralités

Les principes généraux déterminant actuellement la politique de la Norvège en matière agricole
ont été arrêtés par le Parlement norvégien en 1993. L'objectif premier de ces principes directeurs
est d'assurer un secteur agricole sain, en partie en encourageant la concurrence et en partie en favorisant
les initiatives nouvelles en rapport avec l'agriculture. L'un des buts essentiels du gouvernement est
de réduire encore les transferts directs aux agriculteurs.

La politique agricole générale fait l'objet d'ajustements annuels dans le cadre de l'Accord agricole
entre les associations d'agriculteurs et le gouvernement, par voie de négociation entre les parties. A
la suite des négociations menées cette année, un système de commerce administré limité des quotas
laitiers entrera en vigueur le 1er janvier 1997.

Les rapports entre les prix des divers produits jouent un rôle fondamental dans la politique
agricole, surtout dans le cas des céréales et du lait. Les prix des céréales fourragères et des aliments
concentrés sont réglementés pour adapter la production animale à la demande et pour encourager la
production nationale de fourrages. En outre, afin de maintenir au niveau souhaitable les revenus
agricoles, il faut recourir à d'autres mécanismes que celui des prix. Ces revenus sont donc en grande
partie assurés par d'autres mesures, modulées pour la plupart selon l'importance de la production et
les conditions locales d'exploitation.

Le nouvel Accord GATT/OMC entre aussi dans le cadre global de la politique agricole de
la Norvège. Introduit en 1995, il impliquait le remplacement des restrictions quantitatives à l'importation
antérieures par un régime d'importation fondé sur les droits de douane. Le gouvernement a été chargé
d'adapter progressivement le nouveau régime fondé sur les droits de douane, de sorte que le secteur
agricole et l'industrie alimentaire seront confrontés à une concurrence réelle. En conséquence, les
prix à la consommation sont censés baisser. Dans l'immédiat, aucun changement n'interviendra dans
le régime d'importation applicable aux viandes de boeuf, de veau et de mouton. En ce qui concerne
la viande de volaille, il y aura transition vers un régime d'importation plus adapté à ce secteur. Cela
devrait entraîner une intensification de la concurrence dans le secteur et un surcroît d'efficacité.

I. Production

a) Description du secteur de la viande bovine

De 1975 à 1982, la production de viande de boeuf a augmenté régulièrement. Au cours des
dixdernières années, elle s'est stabilisée autour de75 000-85 000 tonnes par an. En 1995, la production
de viandes de boeuf et de veau a été de 84 291 tonnes, soit une baisse de 2,8 pour cent par rapport
à 1994.

La quasi-totalité de la production de viande bovine provient d'une race à aptitudes mixtes (race
rouge norvégienne). A court terme, le potentiel d'accroissement de la production de viande bovine
est donc étroitement conditionné par le nombre de vaches laitières, qui diminue depuis plusieurs années.
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Depuis plusieurs années aussi, la production spécialisée de viande bovine augmente. Cette évolution
devrait se poursuivre au cours des prochaines années. La production totale de viandes de boeuf et
de veau devrait légèrement progresser en 1996 et 1997 à la suite des modifications apportées aux systèmes
de soutien à la vache allaitante.

b) et c) Mesures de soutien et de stabilisation

La Coopérative norvégienne de la viande, propriété des producteurs, est chargée de réguler
le marché pour maintenir les prix aux niveaux fixés dans l'Accord agricole. Elle contribue à la
stabilisation du marché en fixant les prix et en procédant au stockage, à l'exportation et à l'importation
(en coopération avec des entreprises privées), et en assurant enfin la promotion des ventes.

L'Accord agricole fixe les prix d'objectif moyens pour la vente en gros de viandes de différentes
catégories. La Coopérative norvégienne de la viande se fonde sur ces prix pour réguler le marché.

Un paiement compensatoire de base est accordé à la production de viande. En 1996-1997, il
est de 3,05 couronnes par kg pour la viande de boeuf (soit une baisse de 0,20 couronne par rapport
à la dernière période). En outre, des paiements compensatoires qui varient selon les régions sont aussi
accordés pour la production de viande au centre et au nord de la Norvège. Cette subvention s'applique
à quatre régions à des taux respectifs de 4,05, 6,55, 10,20 et 11,10 couronnes par kg en 1996-1997.

Des subventions sont également allouées, dans le cadre de l'Accord agricole, pour réduire les
frais de transport des bovins de l'exploitation à l'abattoir. De plus, des subventions sont consenties
pour le transport des carcasses de bovins des régions excédentaires jusqu'aux régions déficitaires.

II. Prix intérieurs et consommation

Le prix d'objectif de la viande de boeuf, fixé dans l'Accord agricole de l'année dernière, était
de 33,81 couronnes pour la viande de premier choix. Le 1er janvier 1996, la norme EUROP a été
adoptée par la Coopérative norvégienne de la viande. En conséquence, les prix d'objectif prévus dans
l'Accord agricole de cette année sont fixés pour de nouveaux produits représentatifs. La nouvelle
classification et les nouveaux prix d'objectif sont les suivants:

Viandes de boeuf jeunes boeufs, catégories O et supérieures
et de veau: (catégories de couches graisseuses 2-, 2 et 2+): 34,85 couronnes/kg
Viande ovine: agneaux, catégories O et supérieures

(catégories de couches graisseuses 2-, 2 et 2+): 36,19 couronnes/kg
Viande porcine: porcs destinés à l'abattage, catégorie E

(jusqu'à 90 kg): 26,72 couronnes/kg

En 1995, la consommation de viande bovine par habitant a été de 19,9 kg, celle de viande
ovine de 6,2 kg et celle de viande porcine de 23,1 kg. La consommation totale de viande bovine a
augmenté ces cinq dernières années, de même que la consommation par habitant.

La viande de boeuf et celle de porc, par exemple, sont des produits dont la demande est
légèrement plus élastique que celle de la plupart des autres produits agricoles. D'après les calculs
faits en Norvège, la demande de viande de boeuf est davantage conditionnée par le prix que celle de
viande de porc. Les changements dans le rapport entre les prix de ces deux viandes influent sur la
demande de l'une et de l'autre. Selon ces calculs, les variations du prix de la viande de porc ont toutefois
moins d'incidence sur la consommation de viande de boeuf que l'inverse.
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En Norvège, la consommation de poisson par habitant est élevée, et les rapports entre le prix
du poisson et celui de la viande ont aussi une forte incidence sur la consommation de viande. Il faut
donc établir un rapprochement entre la consommation relativement modeste de viande et le fait que
la consommation de poisson ou de produits à base de poisson est élevée; il faut également considérer
que, traditionnellement, les Norvégiens ne prennent qu'un seul repas chaud par jour. Une diminution
de prix devrait se traduire par une augmentation de la consommation de viande.

III. Mesures à la frontière (points a), b) et e))

Par suite de l'Accord sur l'agriculture conclu dans le cadre du Cycle d'Uruguay, la Norvège
a remplacé les restrictions à l'importation non tarifaires par des droits de douane. Pour les produits
à base de viande, il a été décidé d'appliquer des taux de droits spécifiques pour tous les produits. Il
a été procédé à la première réduction des taux par rapport au taux de base consolidé le 1er janvier 1995.
Depuis le 1er juillet 1995, la Norvège applique les taux consolidés pour l'an 2000 qui, dans le cas
de la viande de boeuf et des produits à base de viande de boeuf, varient entre 14,66 couronnes
et 148,32 couronnes par kg.

Droits de douane applicables au 1er janvier 1996

Position tarifaire Désignation des produits Droit

02.01 Viandes des animaux de l'espèce bovine, fraîches
ou réfrigérées:

1000 en carcasses ou demi-carcasses 32,28 couronnes par kg

2000 autres morceaux non désossés

désossées:

66,40 couronnes par kg

3001 biftecks et filets 119,01 couronnes par kg

3009 non désossées ou désossées 119,01 couronnes par kg

02.02 Viandes des animaux de l'espèce bovine,
congelées:

1000 en carcasses ou demi-carcasses 32,28 couronnes par kg

2000 autres morceaux non désossés 66,40 couronnes par kg

3000 non désossées ou désossées 119,01 couronnes par kg

02.06 Abats comestibles des animaux des espèces
bovine, ...:

1000 de l'espèce bovine, frais ou réfrigérés 34,28 couronnes par kg

de l'espèce bovine, congelés:

2100 - langues 23,56 couronnes par kg

2200 - foies 12,78 couronnes par kg

2900 - autres 26,94 couronnes par kg

02.10 Viandes et abats comestibles, salés ou en saumure,
séchés ou fumés; farines et poudres comestibles,
de viandes ou d'abats:

2000 viandes de l'espèce bovine 115,14 couronnes par kg

9000 autres, y compris les farines et poudres,
comestibles, de viandes ou d'abats

144,26 couronnes par kg

16.02 Autres préparations et conserves de viandes,
d'abats ou de sang:

5000 de l'espèce bovine 129,30 couronnes par kg
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d) Réglementations sanitaires et vétérinaires

Avec l'entrée en vigueur de l'Accord sur l'EEE dans le domaine vétérinaire le 1er juillet 1994,
les réglementations sanitaires concernant le commerce de la viande bovine et des produits à base de
viande bovine ont été harmonisées. La Norvège a adopté l'acquis de l'UE dans ce domaine, avec peu
de dérogations. Les réglementations nationales concernant l'encéphalite spongiforme bovine sont donc
maintenues. Les importations de viande bovine fraîche en provenance de l'EEE sont inspectées, avec
un examen bactériologique.

Les importations de viande de boeuf en provenance de la Grande-Bretagne sont temporairement
interdites depuis le 26 mars 1996. Un groupe d'experts nommés par le gouvernement étudie actuellement
en profondeur le lien possible entre l'ESB, la tremblante du mouton et les maladies affectant l'homme.
La possibilité de prolonger l'interdiction d'importer sera examinée lorsque le groupe d'experts aura
présenté ses conclusions.

Les importations de viande de boeuf en provenance de pays tiers doivent respecter au minimum
les réglementations de l'EEE. Pour le moment, une licence d'importation est exigée.

PARTIE H

Partie H. Renseignements sur les accords bilatéraux ou plurilatéraux
concernant les animaux de l'espèce bovine et les viandes

et abats d'animaux de l'espèce bovine

Sans objet.




